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 Par la présente, mon gouvernement tient à informer le Conseil de sécurité que 
le Soudan vient de franchir un nouveau pas dans sa macabre entreprise de 
déstabilisation du Tchad. Le Soudan a en effet poussé plus loin son agression 
programmée en attaquant ce matin, par terre et par air, les localités d’Addé et de 
Bakout, situées non loin de la frontière entre les deux pays. Des soldats soudanais et 
les sinistres Janjaouid, appuyés par deux hélicoptères, ont tenté d’occuper les 
positions de l’armée tchadienne, mais ont été repoussés. 

 En faisant intervenir ouvertement son armée et ses moyens aériens en territoire 
tchadien, Khartoum jette ainsi le masque sur son agression contre notre pays. Cet 
échelon franchi par les autorité soudanaises a le mérite de clarifier les positions aux 
yeux de ceux qui auraient encore des doutes sur la responsabilité de Khartoum dans 
les attaques successives contre le Tchad, et notamment dans les combats commencés 
le 11 du mois courant. 

 Le Tchad, qui n’a que trop souffert de l’agression soudanaise depuis 2005, 
agression du reste demeurée impunie, se plaint une fois encore auprès du Conseil de 
sécurité en lui demandant de condamner avec force le comportement belliqueux et 
inadmissible du Gouvernement soudanais, qui perpétue l’instabilité et l’insécurité au 
Tchad et dans la sous-région, menaçant aussi par extension la paix et la sécurité aux 
termes de la Charte des Nations Unies, et de demander instamment au 
Gouvernement soudanais de stopper son agression contre le Tchad. 

 Aussi, vous prierais-je de distribuer cette lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Mahamat Ali Adoum 

 


